
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PALAIS DES SPORTS PIERRE DE COUBERTIN 
82, Avenue Georges Lafont 

75016 PARIS 

(Métro Porte de Saint Cloud) 



 

 

  CONDITIONS D’ACCES  

 

AFFILIATION : Chaque club devra s’être acquitté de la cotisation fédérale 2016/2017. 
 
 

PASSEPORT SPORTIF : Les compétiteurs devront présenter un passeport sportif à jour et 

en règle, licence 2016/2017 et certificat médical apposé sur le passeport.  
 

CATEGORIES D’AGE : (masculin & féminin) 

- Seniors, nés (es) en 1999 et avant. 
 

CATEGORIES DE POIDS:  

- Masculins : Le poids total ne doit pas dépasser : 

 442 kgs pour 6 athlètes (5 compétiteurs & 1 remplaçant) - 368 kgs pour 5 athètes 

- Féminins : Le poids total ne doit pas dépasser : 

 376 kgs pour 6 athlètes (5 compétitrices & 1 remplaçante) - 313 kgs pour 5 athètes 
 

 

COMPOSITION DES EQUIPES : (cf règlementation des compétitions) 
 

- Chaque équipe est composée au maximum de 6 athlètes par catégorie d’âge  (5 titulaires 

et un remplaçant). 

-  Les équipes sont  composées de 4 compétiteurs au moins issus du même club, répondant 

aux conditions de l’article 2.5.1.1.  dans le cas d’une équipe de 6 athlètes et composée de 3 

compétiteurs au moins issus du même club, répondant aux conditions de l’article 2.5.1.1. 

dans le cas d’une équipe de 5 athlètes.  

- Deux athlètes issus d’un autre club affilié à la FFTDA, seront autorisés à compléter une 

équipe. 

- Un athlète junior pourra être intégré dans l’équipe. 

- Tout athlète inscrit ne peut participer que dans une seule équipe. 

 

 INSCRIPTIONS : LES INSCRIPTIONS DEVRONT ETRES EXPEDIEES A LA DIRECTION SPORTIVE  
 

- Inscriptions par internet sur le site dédié aux compétitions via le club. Un nom d’équipe devra 

être enregistré. 

- Règlement  par courrier : le bordereau de versement et les droits d’engagement 

(chèque global) 

- Le droit d'engagement est de 12 € par compétiteur. 

Inscription avant le 30 NOVEMBRE 2016, date de réception à la FFTDA 

Attention, le nombre total d’équipes est limité. Aucune inscription ne sera acceptée 

sans  

le versement des droits d’engagement, 

  



 

 

 ACCREDITATIONS & PESEES  

 

Les athlètes se présenteront au Palais des Sports Pierre de Coubertin avec leur 

passeport suivant le programme ci-dessous. Les accréditations seront distribuées 

vendredi soir. 

 REGLEMENT DE LA COMPETITION 

 

Modalités d’organisation : (sous réserve du nombre d’équipes participantes) 

Système de rencontre par équipe en poule de brassage puis par élimination directe en 

poule finale. 

Les équipes devront présenter avant chaque tour les 5 athlètes titulaires. Aucun 

changement d’athlète ne sera autorisé durant le tour.  

Les athlètes doivent être numérotés de 1 (le plus léger) à 5 (le plus lourd). 

 

Les matchs préliminaires et les quarts de finale sont effectués en 2 rounds (5 minutes au 

1er tour et 3 minutes au  2e tour) avec 1 minute de pause entre les rounds. Les Demi-

finale et finale s’effectuent en 2 rounds de 5 minutes avec 1 minute de pause entre les 

rounds. 
 

La 1ère manche se déroule en une (1) minute par catégorie de poids. Cela signifie que les 

athlètes doivent combattre avec leur homologue de l'équipe adverse (même athlète 

numéroté) dans l'ordre du plus léger au plus lourd. 

Lors de la 2ème manche, le coach de l’équipe menée au score, décide de l’entrée sur 

l’aire du compétiteur de son choix. Avant d’être remplacé, le compétiteur devra au 

préalable effectuer 3 techniques.  

Le score final est le total des points marqués par tous les athlètes de l'équipe sur les 2 

manches cumulées. 

L'équipe qui marque le plus de points durant les 2 manches est déclarée vainqueur. En 

cas d'égalité, un round point en or est effectué, par tirage au sort des catégories L’équipe 

qui marque le premier point est déclarée équipe gagnante. 

L'équipe atteignant  un total de 20 Kyong Go ou 10 "Gam-jeom" doit être déclarée 

perdante à tout moment pendant la compétition. 

Dans le cas d’un écart au score de 30 points, le match doit être automatiquement conclu 

dès le début de la 2ème  manche.  
 

Remplaçant(e) : Chaque équipe est composée de  six (6) athlètes maximum, incluant un 

(1) remplaçant. Le remplaçant peut remplacer l'un des cinq (5) compétiteurs en cas de 

blessure. Le remplacement pour cause de blessure doit être validé  par le médecin de la 

compétition. 
 

En cas de blessure d’un compétiteur pendant la compétition, les quatre (4) athlètes 

restants peuvent poursuivre la compétition; cependant, 10 points seront donnés à 

l'adversaire au 1er et au 2ème tour. 
 

Une équipe composée de moins de quatre (4) athlètes ne pourra pas participer et sera 

disqualifiée. 
 

  



 

 

 

 PROGRAMME PREVISIONNEL PALAIS DES SPORTS PIERRE DE COURBERTIN – PARIS 16
EME 

 

 

Vendredi 16 Décembre 2016 – Palais des Sports Pierre de Coubertin 
 

17h30 à 19h00 : Accréditations et Pesées des Equipes 

18h45 à 20h30 : Stage d’arbitrage 

20h00    :  Tirage au sort des poules de brassage 

   

Samedi 17 Décembre 2016 – Palais des Sports Pierre de Coubertin 
 

08h00 à 08h30 :  Présentation et informations compétiteurs  

08h30 à 17h30 :  Compétitions  par Equipes (masculin & féminins) 

17h30 à 19h30  : ½ Finales et  finales (masculins & féminins)  

19h30 à 22h30 Démonstrations, spectacle, podiums 
 

 DIVERS 

Les compétiteurs devront présenter leur passeport sportif et leur accréditation, à l'entrée du 

Palais de Sports, à la table de contrôle et de l’aire de combat, à la table centrale. 

 

La F.F.T.D.A se réserve le droit de modifier les paramètres techniques ou le programme ci-

dessus. Pour des raisons de sécurité seules les petites bouteilles plastiques seront autorisées dans 

l’enceinte du site. 

 

 Plus d’informations : http://www.fftda.fr 

http://www.fftda.fr/

